CONTRAT TYPE –
ACCOMPAGNEMENT FINANCIER DES OFFICINES EN DIFFICULTE SITUEES DANS UN TERRITOIRE FRAGILE
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-16-1 ;
Vu le code de santé publique, notamment ses articles L. 1434-4, L. 5125-6, L. 5125-6-1 ; 
Vu le décret n°2024-756 du 7 juillet 2024 relatif aux conditions de détermination des territoires au sein desquels l’accès au médicament pour la population n’est pas assuré de manière satisfaisante ;

Vu l’arrêté du 31 mars 2022 portant approbation de la convention nationale organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 portant approbation de l’avenant n°1 à la convention nationale du 9 mars 2022 organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’assurance maladie ;

Vu l’arrêté du 7 juillet 2024 relatif aux conditions de détermination des territoires au sein desquels l’accès au médicament pour la population n’est pas assuré de manière satisfaisante ; 
Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé n° XXXXXX du JJ MM AAAA relatif à la définition des territoires fragiles.
Vu l’instruction n° DGOS/AS1/2024/121 du 1er août 2024 relative à la détermination des territoires au sein desquels l’accès au médicament pour la population n’est pas assuré de manière satisfaisante ;

Il est conclu entre la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité sociale (dénommée ci-après caisse) de :

― département : XXXXXXXXXXXXX

― adresse : XXXXXXXXXXXXX

― représentée par : XXXXX (nom, prénom/fonction/coordonnées)
L’agence régionale de santé (dénommée ci-après ARS) de : 

― région : XXXXXXXXXXXXX

― adresse : XXXXXXXXXXXXX

― représentée par : XXX (nom, prénom/fonction/coordonnées)
Et l’officine XXX (dénommée ci-après l’officine):

― nom : XXXXXXXXXXXXX 

― numéro FINESS de l’officine : XXXXXX
― numéro assurance maladie de l’officine : XXXXXX
― adresse de l’officine : XXXXXX
― représentée par le pharmacien titulaire : XXXXXX(nom, prénom/fonction/coordonnées)
― inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : XXXXXXXXXXXXX

― numéro RPPS : XXXXXX
 
Un contrat d’accompagnement financier.  

Article 1 Champ du contrat  

 

Article 1.1. Objet de du contrat
Le présent contrat a pour objet de fixer les conditions et modalités du versement par l’assurance maladie d’un accompagnement financier de l’officine afin de contribuer au maintien du maillage officinal sur le territoire.
Article 1.2. Bénéficiaires 

Conformément à l’article VI de la convention nationale organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’assurance-maladie et afin de bénéficier de l’accompagnement financier, l’officine et son pharmacien titulaire doivent répondre aux critères d’éligibilité ci-après :
· l’officine doit se trouver dans l’un des territoires définis par le directeur général de l’ARS en application de l'article L. 5125-6 du code de la santé publique et dans une zone sous-dense en médecins au sens du 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique ;

· l’officine doit être la seule pharmacie de la commune ;

· le chiffre d’affaires annuel de l’officine déclaré à l’ARS doit être inférieur à 1 000 000 € HT l’année civile précédant l’année de la demande ;

· le pharmacien titulaire ne doit pas avoir été condamné pour fraude par une décision devenue définitive dans l’année civile précédant l’année de la demande ;

· le bénéfice d’autres aides issues de fonds publics (fonds d’intervention régionale, fonds d'innovation du système de santé, aides des collectivités, etc.) est, le cas échéant, pris en considération dans l’éligibilité et le montant de l’accompagnement financier de l’officine.
L’annexe 1 dûment remplie atteste de l’éligibilité de l’officine, cette dernière est donc autorisée à bénéficier de l’accompagnement financier prévu à l’article 1.3 de la présente convention.

Article 1.3. Montant et versement de l’accompagnement financier  

Le montant est défini par la caisse, dans la limite de 20 000 € par an par officine en tenant compte de l’enveloppe annuelle qui lui est attribuée pour l’ensemble de son territoire. 

Compte tenu des éléments fournis par l’officine, le montant total de l’aide de la caisse est fixé à XXXXX € par an.
Le versement est effectué dans un délai maximal de trois mois à compter de la signature du présent contrat par virement bancaire sur le compte bancaire lié au règlement des flux de l’officine. 
L’accompagnement financier est versé au titre d’une année civile même si la date de signature du contrat intervient en fin d’année (exemple : si un contrat est signé en octobre 2025, l’accompagnement financier sera versé au titre de l’année 2025). 

En cas de reconduction sans modification du montant de l’accompagnement financier, le versement est réalisé dans un délai maximal d’un mois à compter de la notification du bilan annuel mentionné à l’article 3 du présent contrat. 

Cet accompagnement financier peut être révisé par avenant, en fonction du bilan visé à l’article 3 du présent contrat et dans les conditions prévues à l’article 4.
En cas de reconduction du contrat et de modification du montant de l’accompagnement financier, le versement de l’accompagnement est réalisé dans un délai maximal d’un mois à compter de la signature d’un avenant au présent contrat.

Article 2 Engagements des parties 

 

Article 2.1. Engagements du pharmacien titulaire de l’officine accompagnée
Le pharmacien titulaire de l’officine s’engage :

· à fournir à la date de souscription du contrat et de ses éventuels avenants l’annexe 1 dûment remplie ;
· à déclarer toute modification de son lieu d’exercice dans un délai de quinze jours ;
· à fournir annuellement et au plus tard le 30 juin de chaque année, les indicateurs de suivi définis en annexe 2 selon les modalités communiquées par l’assurance-maladie.
Article 2.2. Engagements de la caisse et de l’ARS
En contrepartie des engagements du pharmacien titulaire de l’officine, la caisse et l’ARS s’engagent à : 
· contrôler le respect des critères d’éligibilité définis à l’article 1.2 de l’officine accompagnée  ;
· assurer le suivi des indicateurs définis à l’annexe 2 et en établir un bilan annuel notifié au pharmacien titulaire de l’officine accompagnée.
La caisse s’engage pour sa part à verser l’aide financière fixée à l’article 1.3 au titre de chaque année dans les délais fixés au même article.
Article 3 Suivi des indicateurs et bilan annuel 
La caisse et l’ARS procèdent au suivi annuel et à l’analyse des indicateurs listés en annexe 2.
Ces indicateurs permettent d’évaluer l’impact de l’accompagnement financier de l’assurance maladie sur la situation financière de l’officine dans l’optique de pérenniser le maillage officinal sur le territoire. Le pharmacien titulaire doit transmettre les éléments demandés annuellement et au plus tard le 30 juin de chaque année.
L’assurance maladie et l’ARS procèdent au bilan annuel de l’année civile précédente sur la base des indicateurs listés ci-dessus dans un délai maximal de trois mois à compter de leur transmission et le notifie au pharmacien titulaire de l’officine.
 Article 4 Durée et renouvellement du contrat 
4.1 Durée et renouvellement tacite 

Le contrat est conclu pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction annuelle dans la limite de trois ans. 

L’une des parties peut s’opposer au renouvellement tacite annuel, notamment dans le cas où le pharmacien titulaire ne respecte pas ses engagements contractuels, si le pharmacien titulaire ne répond plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 ci-dessus ou si le pharmacien titulaire décide de renoncer au bénéfice de l’accompagnement financier. 

Le non-renouvellement est notifié à chaque partie par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le 1er novembre de chaque année. 
Le pharmacien titulaire dispose d’un délai de quinze jours à compter de la réception de la lettre de non-renouvellement pour présenter ses observations écrites. La caisse dispose alors d’un délai de quinze jours à compter de la réception des observations écrites du pharmacien titulaire pour notifier le renouvellement du contrat dans les mêmes conditions, le maintien de sa décision ou un avenant modifiant le montant de l’accompagnement financier. 
4.2 Renouvellement par avenant au contrat 

Lorsque le bilan annuel mentionné à l’article 3 conduit la caisse à proposer une modification du montant de l’accompagnement financier pour l’année suivante, il est notifié par la caisse au pharmacien titulaire un avenant écrit précisant la date de son entrée en vigueur et le nouveau montant. Cet avenant sera signé par l’ensemble des parties et accompagné de l’annexe 1 dûment remplie par le pharmacien d’officine.
Le pharmacien dispose alors d'un délai de quatre semaines à compter de la réception de cette proposition pour conclure l’avenant ou, s'il le refuse, pour demander à présenter ses observations écrites.

A l'issue de ce délai, si le pharmacien titulaire n'a pas conclu l’avenant ou si, compte tenu des observations du pharmacien titulaire, la caisse décide de maintenir sa décision, cette dernière lui notifie, dans les mêmes formes, la proposition d’avenant, amendée le cas échéant.

Le pharmacien titulaire dispose d'un délai de quinze jours à compter de la réception de cette nouvelle proposition pour conclure l’avenant. En cas de refus, il est mis fin au contrat d’accompagnement financier.

Article 5 Résiliation du contrat

Article 5.1. Résiliation du contrat à l’initiative du pharmacien titulaire
Le pharmacien titulaire peut décider de résilier le contrat avant le terme de celui‐ci. Il notifie sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à la caisse et à l’ARS. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse et l’ARS de la lettre recommandée avec demande d’avis de réception l’informant des motifs de cette résiliation. 

La résiliation du contrat ne remet pas en cause les montants versés pour l’année civile en cours.
Article 5.2. Résiliation du contrat à l’initiative de la caisse ou de l’ARS 
En cas de condamnation devenue définitive du pharmacien titulaire pour fraude pendant la durée d’exécution du contrat d’accompagnement ou lorsqu’une sanction de déconventionnement a été prononcée à l’encontre du pharmacien titulaire, la caisse du ressort du pharmacien titulaire peut procéder à la résiliation du contrat par lettre recommandée avec avis de réception l’informant des motifs de cette résiliation.

Dans ces cas, la caisse peut récupérer l’intégralité des aides versées au pharmacien titulaire.
Lorsque le pharmacien titulaire fait l’objet d’une condamnation pour fraude devenue définitive dans les trois années suivant la date d’échéance du contrat, la caisse peut récupérer l’intégralité des montants versés au pharmacien titulaire, sous réserve que les faits à l’origine de la condamnation aient été commis alors que le pharmacien bénéficiait du versement de l’accompagnement financier.
Article 6. Conséquence d’une modification des territoires définis par le directeur général de l’ARS en application de l'article L. 5125-6 du code de la santé publique et des zones sous-denses en médecins au sens du 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique 
En cas de modification par le directeur général de l’agence régionale de santé de l’arrêté n° du JJ MM AAAA relatif à la définition des territoires fragiles entraînant le déclassement du lieu d’exercice du pharmacien en tant que territoire fragile, le contrat prend fin le 31 décembre de l’année en cours.
En cas de modification par le directeur général de l’agence régional de santé de l’arrêté n° du JJ MM AAAA portant sur la détermination des zones caractérisées par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin entraînant le déclassement du lieu d’exercice du pharmacien en tant que zone sous dense, le contrat prend fin le 31 décembre de l’année en cours.
Ce contrat est effectif à compter du XXXXX (date d’effet)
Fait à VILLE, le XXXXX (date signature du dernier signataire)   
	Le pharmacien titulaire

Prénom + NOM
	Pour la caisse d’assurance maladie/caisse générale de sécurité sociale

Prénom + NOM
	Pour l’agence régionale de santé

Prénom + NOM


Annexe 1 – Formulaire de vérification de l’éligibilité à l’accompagnement financier de l’assurance maladie
	Nom de l’officine 
	……………….

	Numéro Assurance maladie
	N°…………….

	Numéro FINESS de l’officine
	N°……………

	Adresse de l’officine 
	…………….

……………

………………

	L’officine se trouve dans l’un des territoires définis par le directeur général de l’ARS en application de l'article L. 5125-6 du code de la santé publique et dans une zone sous-dense en médecins au sens du 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique
	 □ Oui

□ Non

Référence de l’arrêté du DG ARS : 

………………………..

	L’officine est-elle la seule pharmacie de la commune ?
	□ Oui

□ Non

	Chiffre d’affaires hors taxe annuel de l’officine déclaré à l’ARS ;
	CAHT : …………..€
Supérieur à 1 000 000 €HT : 

□ Oui

□ Non

	Le pharmacien titulaire a-t-il été condamné pour fraude par une décision devenue définitive dans l’année civile précédant l’année de la demande ?
	□ Oui

□ Non

	L’officine bénéfice-t-elle d’autres aides issues de fonds publics (fonds d’intervention régionale, fonds d'innovation du système de santé, aides des collectivités, etc.) ?
	□ Oui

□ Non
Si oui, listez les aides :

· ……. € de X libellé du fonds X ;

· ……. € de X libellé du fonds
X ;

· ……. € de X libellé du fonds X.


Annexe 2 – Liste des indicateurs annuels suivis par la caisse et l’ARS
	Indicateurs annuels de suivi
	Données fournies par
	Données concernant l’année xxxx (montants, bilans qualitatifs etc) 

	Aides publiques
	Pharmacien
	

	Effectif des titulaires
	Pharmacien
	

	Effectif des adjoints
	Pharmacien
	

	Durée hebdomadaire d’exercice du (des) adjoint(s) (en heure)
	Pharmacien
	

	Effectif des préparateurs en pharmacie (en ETP)
	Pharmacien
	

	Effectif des autres personnels (en ETP)
	Pharmacien
	

	Montant du CA global TTC (en €)
	Pharmacien
	

	Montant CA HT déclaré à l’ARS
	Pharmacien/ARS
	

	Montant des honoraires et des rémunérations perçus pour les missions réalisées au cours de l’année (en €) – par nouvelle mission
	Caisse
	

	Bilan financier et compte de résultat de l’année N-1 au plus le 1er juin de l’année N
	Pharmacien
	

	Bilan des actions engagées pour améliorer la situation financière de la pharmacie notamment par le développement de « nouvelles missions »


	Pharmacien
	


Merci de fournir toute pièce justificative nécessaire à l’analyse des indicateurs mentionnés supra.
